
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Séance du  

 
 
: 

 
 
19 mars 2024 

Sous la présidence de  : Anne-Catherine GOETZ, Présidente 
 

Membres en exercice 
Ont assisté à la séance   

:  29 titulaires et 7 suppléants 
20 membres – 17 titulaires et 3 suppléants 

Absents excusés  : 9 absents dont 3 pouvoirs  
Absents non excusés : 4 absents titulaires non excusés  

 
 
 
 
 

Titulaires présents :  
Salem DRICI, Murielle FABRE, Florence FORIN, Julie GIGOUT, Anne-Catherine GOETZ, Bernard GOY, 
Corinne HAJOSI suppléée par Alicia BERNARDI, Pierre JAKUBOWICZ, Anne-Marie JEAN, 
Thomas MAYS, Meftaha MEKOUAR, Anne MISTLER, Nathalie MOTTE, Thomas QUARRE, Stéphane 
ROTH, Mathieu SCHNEIDER, Jean VERNE, Pascal ZIEGLER. 
 
 
 

Titulaires excusés :  
Olivier BEIGER donne son pouvoir à Tom MAYS, Bernard EGLES, Christelle LE DEAN, Oh-Eun LEE, 
Peggy MIQUEE, Marie TERRIEUX, Joseph SIMEONI donne son pouvoir à Anne-Catherine GOETZ, 
Caroline ZORN donne son pouvoir à Anne MISTLER. 
 
 
 

Titulaires non-excusés :  
Oriane BRET BONVILLAIN, Michel ANDREU-SANCHEZ, Dominique MASTELLI, Bertrand PAUVERT 

 
 
 
 
 
 

 

Objet : frais d'affranchissement pour les envois d’imprimés – revalorisation des montants fixés par 
la délibération n°213 - 2016 du 17 mars 2016 
 
 
 
 

   
 
  

 
Extrait du registre des délibérations du 
Conseil d'administration 
n°622-2024 du 19 mars 2024 
 

 

Strasbourg, le 19 mars 2024 

 



 
Par délibération n°213 - 2016 du 17 mars 2016, le Conseil d’administration avait retenu le principe 
d'une facturation forfaitaire des frais d'envoi des ouvrages édités par l’établissement, à hauteur de : 
 

- 4 € pour les expéditions en France métropolitaine ; 
- 6 € pour les expéditions à l'étranger. 
 

Un tarif spécifique à partir de trois ouvrages a également été prévu :  
 

- 10 € pour les expéditions en France métropolitaine ; 
- 15 € pour les expéditions à l'étranger. 

 
 
Toujours applicables à ce jour, il convient de réactualiser ces tarifs pour tenir compte de 
l’augmentation des frais d’envoi intervenue depuis cette délibération.  
 

Il est demandé au Conseil d’administration d’autoriser la facturation forfaitaire des frais 
d'affranchissement lors de l'envoi des ouvrages et son encaissement dans le cadre des régies de 
recettes de Strasbourg et Mulhouse selon les conditions suivantes : 
 

- 7 € pour les expéditions en France métropolitaine ; 
- 12 € pour les expéditions à l'étranger. 
 

Un tarif spécifique à partir de trois ouvrages est reconduit :  
 

- 13 € pour les expéditions en France métropolitaine ; 
- 20 € pour les expéditions à l'étranger. 

 
 

Vote 
 

Votants : 21 
Pour : 21 
Contre : 00 
Abstention : 00 

 
 
Adopté 
Rendu exécutoire par transmission à la Préfecture le ……………………………………………… 
et affichage à la Haute école des arts du Rhin le ……………………………………………… à 17 heures. 

 

 

Anne-Catherine GOETZ 
Présidente 


